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Contenu : 

Article 31, alinéas 1 et 2 (nouveau) 

1La limite d’âge des membres du Conseil d’administration est fixée à 70 ans (suppression de : révolus au 
moment de leur nomination).  

2Lorsque le membre atteint 70 ans en cours de législature, son mandat peut être exceptionnellement prolongé 
jusqu’à la fin de celle-ci. 

Motivation (facultatif) : 

Il apparaît judicieux de mettre en place des dispositions identiques aux autres institutions de santé que sont le 
Centre neuchâtelois de psychiatrie (CNP) et Neuchâtel organise le maintien à domicile (NOMAD), où la limite 
d’âge est fixée à 70 ans, avec prolongation possible.  

Le dossier de la limite d’âge des membres des conseils d’administration est en cours de discussion dans la 
commission de gestion. Il n’apparaît dès lors pas judicieux de mettre en place, avant cette discussion, des 
dispositions différentes que celles déjà inscrites dans la loi sur le Centre neuchâtelois de psychiatrie et dans la loi 
constituant d’un établissement de droit public pour le maintien à domicile.  
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